
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Jeudi le 23 octobre 2014 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: M. Paul-Charles Origer 
Membres:             M. Jos Faber 
                                M. Alex Penning 
                              
                                
                              
Membre de la Commission de Contrôle : M. Jean-Pierre Schmit 
Excusés:   - 

 
Secrétariat:  M. Mick Loguercio 

 

 
Affaires : 
 
Demande d’Appel du joueur Vassilios Tsiontsis 
 
 
Affaire: CS Grevenmacher - TSIONTSIS 
 
Après avoir entendu les témoignages des différentes parties convoquées (représentants du club et 
de la contrepartie), après avoir consulté tous les documents fournis par les parties et après avoir pris 
connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, le Tribunal Fédéral 
décide: 
 
CS GREVENMACHER 
- CARTON ROUGE : 
VASSILIOS TSIONTSIS, Article 99 (déclarations vexatoires), + Art.102/7 et Art.102/8, € 100 
 
Suspension de 24 mois jusqu'au 11/10/2015 inclus. 
 
 
************************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (le joueur Vassilios Tsiontsis et son 
représentant) après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc. du 
DFB et de M. Vassilios Tsiontsis),  après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la 
Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate qu’il n’y a pas lieu de retenir l’infraction de faux et 
usage de faux pour autant que celle-ci aurait dû être commise sur le territoire luxembourgeois et 
après acquisition par le joueur Vassilios Tsiontsis d’une licence émise par la FLF. 
 
Par conséquent, la  Cour d’Appel décide de modifier la décision du Tribunal Fédéral  relatif au joueur 
comme suit et décide de confirmer la décision pour le surplus.  
 
CS GREVENMACHER 
- CARTON ROUGE : 
VASSILIOS TSIONTSIS, Article 99 (déclarations vexatoires), Art.102/7  (fausse déclaration lors d’une 
demande de licence),  € 100 
 
Suspension jusqu'au 31/05/2015 inclus. 
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